
Cabinet d'Emir Kir,
Secrétaire d'Etat en charge de la Propreté publique

COMMUNIQUE DE PRESSE

Agence Bruxelles-Propreté:
Réunion sereine et constructive entre Emir Kir et représentants syndicaux

Emir Kir, Secrétaire d'Etat en charge de la Propreté publique à la Région de Bruxelles-
Capitale,  a  reçu  ce  matin  pendant  près  de  deux  heures  une  délégation  syndicale  de 
l'Agence Bruxelles-Propreté, composée de 6 représentants du SLFP et de la CGSP.

A l'issue de cette réunion, sereine et constructive, deux conclusions principales peuvent 
être tirées:

− les syndicats ont convenu que l'Agence Bruxelles-Propreté est désormais inscrite 
dans une dynamique d'évolution et que des changements dans l'organisation du 
travail sont nécessaires, particulièrement au niveau des collectes de déchets. 

Le Secrétaire  d'Etat  Emir  Kir  a,  suite  à  leur  demande,  assuré  aux syndicats  que  les 
propositions d'adaptation des services ne se feront pas sans qu'un cadastre des services 
ainsi qu'une analyse des risques pour les travailleurs ne leur soient présentés. 
L'évolution  globale  du  traitement  des  déchets  et  la  nécessité  de  se  conformer  à  des 
engagements  européens  (recyclage  de  50%  des  déchets  d'ici  à  2020)  impliquent  une 
inévitable  évolution  dans  les  collectes  à  assurer.  Plus  immédiatement,  l'accord  de 
Gouvernement régional prévoit que le service public de collecte de déchets verts en porte-
à-porte sera étendu à l'ensemble des 19 communes (ce qui n'est pas encore le cas pour 
l'instant, seules 13 communes complètes en bénéficient pour l'instant), ce qui va induire 
sous peu des aménagements des collectes existantes. 

− le Secrétaire d'Etat  Emir Kir a assuré que  le nettoiement des voiries régionales 
restera bien de la compétence de l'Agence Bruxelles-Propreté et  a  confirmé sa 
volonté de maintenir le volume de l'emploi au sein de l'Agence. 

« L'Agence Bruxelles-Propreté fait un travail remarquable et essentiel pour notre Région, conclut 
Emir Kir. De nouveaux enjeux, liés à des défis environnementaux cruciaux, se présentent à elle et  
nécessitent une réorganisation.  Je veillerai  évidemment à ce que, dans ce cadre, le bien-être des  
travailleurs reste au centre de nos préoccupations, tout comme le maintien du volume de l'emploi,  
afin que l'Agence puisse poursuivre pleinement ses missions de service public. »
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